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Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 
Considérant l’emprisonnement depuis dix ans à San Salvador de Teodora del Carmen Vasquez, déclarée 
coupable d’avoir fait une fausse-couche afin d’avorter en 2008 alors qu’elle était sur son lieu de travail ;  
  
Considérant qu’au Salvador, certaines femmes et certains hommes préfèrent appeler la police plutôt que 
les secours, par peur d’être accusés de complicité d’avortement dans ce pays où l’IVG est totalement 
interdit ;  
  
Considérant qu’en 2015, la Cour Suprême a rejeté sa demande de grâce ;  
  
Considérant qu’en décembre dernier, la peine de 30 ans de prison pour homicide avec circonstances 
aggravantes a été confirmée en appel ;  
  
Considérant que le tribunal a estimé qu’elle avait intentionnellement provoqué une fausse-couche dans 
l’intention d’avorter ;  
  
Considérant que le fait d’avorter est un crime majeur dans ce pays, qui l’interdit même en cas de viol, 
d’inceste ou de maladie de l’enfant, l’ONU qualifiant ses lois comme des plus « draconiennes » qui 
soient;  
  
Considérant qu’il existe de nombreuses femmes emprisonnées pour les mêmes faits, et que les femmes les 
plus pauvres sont affectées de manière encore plus accrue comme le rappelle l’ONU ;  
  
Considérant la mobilisation au Salvador et ailleurs des politiques, des associations – y compris 
internationales -, de la société civile (médecins, avocats) pour dénoncer les décisions de justice et 
promouvoir les droits des femmes à disposer de leur corps notamment ;  
  



Considérant, en décembre dernier, la demande de l’ONU au Salvador d’imposer un moratoire sur 
l’application de la sa loi sur l’avortement et son appel  aux autorités afin d’examiner tous les cas où les 
femmes ont été emprisonnées pour avortement ;  
  
Considérant le dossier public Individu en Danger relatif à Teodora del Carmen Vasquez, rédigé par 
Amnesty International ainsi que ses nombreuses actions d’information, communication, mobilisation, 
d’avertissement ;  
  
Considérant la pétition lancée sur Change.org pour soutenir Teodora del Carmen Vasquez, signée à ce 
jour par de nombreux parlementaires et citoyens ;   
  
Considérant une autre pétition lancée par AIUSA Group1 sur la même plateforme, intitulée « Free 
Salvadoran woman Teodora del Carmen Vásquez, imprisoned for miscarriage », signée par plus de  
54.800 personnes ;  
  
Considérant que Paris et la France doivent affirmer leurs valeurs d’égalité, de liberté, de solidarité en ce 
qui concerne les droits des femmes et droits de l’homme en général sur la scène internationale ;  
  
Sur proposition d’Anne-Christine Lang, Fadila Mehal, Julien Bargeton, Thomas Laure et Didier  
Guillot, les élus du groupe Démocrates et Progressistes, et de M. Patrick Klugman au nom de l’executif, 
le Conseil de Paris émet le vœu :  
  

 
Émet le vœu: 

 
Que la Ville soutienne et s’associe aux initiatives, manifestations permettant une libération rapide de 
Teodora del Carmen Vasquez ainsi que les autres femmes, victimes de ce manquement aux droits des 
femmes ;  
 


